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ARTICLE 2

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 8° D’améliorer significativement la féminisation de la profession agricole, à travers notamment la 
consolidation et la sécurisation d’un statut et l’amélioration de la couverture sociale et des aides 
existantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à compléter la déclinaison des politiques 
publiques conduites par l’État, les régions et les autres collectivités territoriales en matière 
d’orientation, de formation, de recherche et d’innovation, permettant de renforcer la féminisation de 
la profession agricole.

Dans le monde agricole, les femmes font face à des inégalités multiples : de revenu, d’abord. En 
2020, la retraite moyenne d’une agricultrice était de 570 euros par mois contre 840 euros pour un 
agriculteur, soit une pension 32 % plus faible (Oxfam, 2023). Il est également estimé que 132 000 
femmes d’exploitants n’ont pas de statut qui permette de visibiliser leur action directe ou indirecte 
sur l’exploitation. Ces inégalités structurelles doivent être au cœur des politiques d’orientation et de 
formation aux métiers de l’agriculture et ainsi contribuer à l’installation de nouvelles agricultrices 
sur le territoire.
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Cette proposition est issue des recommandations du rapport d’information n° 615 « Femmes et 
agriculture : pour l’égalité dans les territoires » (juillet 2017) portée par plusieurs sénatrices et 
sénateurs.


